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LA PRÉSIDENCE DE LA COP 9 ENTREPREND UNE VISITE DE TRAVAIL AU 

SECRÉTARIAT DE LA CDB 

 

 

 

Montréal, 15 août 2008- M. Jochen Flasbarth, Directeur général du ministère fédéral de 

l'Environnement, représentant M. Sigmar Gabriel, ministre fédéral de l'Environnement de 

l'Allemagne et président de la COP 9, a effectué une visite de deux jours au siège du Secrétariat 

de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) pour discuter de 

l'application des décisions de Bonn et de la feuille de route de Nagoya, ainsi que de la 

préparation de la première réunion du Bureau de la COP 9 qui se tiendra à Barcelone, en 

Espagne, les 4-5 octobre 2008 en marge du Congrès mondial de la nature. M. Flasbarth était 

accompagné, au cours de sa visite des 12 et 13 août 2008, de Mme Nicola Breier, le point focal 

de la CDB.  

 

La visite du représentant de la COP 9 a coïncidé avec la visite de M. Tim Hodges, le co-président 

du Groupe de travail à composition non limitée sur l'accès aux ressources biologiques et le 

partage des bénéfices (ABS). Au cours de sa visite, les modalités de la mise en œuvre du 

mandat de Bonn pour ABS ont été finalisées en consultation étroite avec M. Fernando Casas. 

  

S'adressant aux fonctionnaires du Secrétariat de la Convention, M. Flasbarth a salué le nouvel 

esprit né de la COP9 et a félicité le personnel pour leur dévouement et leur dur labeur. Il a 

souligné les défis auxquels font face l'application des décisions de Bonn et la réalisation des 

objectifs de 2010 pour la diversité biologique. Il a, en particulier, noté la percée réalisée dans les 

négociations sur un Régime international d’accès aux ressources biologiques et de partage des 

bénéfices, mais a mis en garde: «Même si nous avons réalisé une percée importante sur l’ABS, il 

reste encore beaucoup à faire. Il est important que nous nous concentrions sur les questions à 

portée de main afin de ne pas perdre l'élan », a déclaré M. Flasbarth.  

 

Dans sa déclaration de clôture de la COP 9 à Bonn, M. Gabriel a noté «Ayant seulement deux 

ans pour atteindre l'Objectif de 2010, la présidence allemande de la COP 9 sera guidée par une 

feuille de route claire vers la COP 10. Nous ferons de notre mieux pour que les décisions prises 

par la COP 9 soient mises en œuvre de manière complète et opportune, et nous allons renforcer 

la coopération et l'esprit d'équipe entre les parties et les organes de la CDB. »  

 

 

M. Djoghlaf a déclaré: «La visite de la présidence de la COP 9, à peine quelques semaines après 

le sommet de la biodiversité de Bonn, est encore une autre démonstration du leadership et de 

l'engagement de l'Allemagne dans la nouvelle phase de renforcement de la mise en œuvre des 



trois objectifs de la Convention. Une telle visite ne s'était jamais produite auparavant. » M. 

Djoghlaf a également transmis au représentant du président de la Conférence des Parties, les 

félicitations de M. Ban Ki-moon, Secrétaire général des Nations Unies, envoyées au Chancelier   

allemand Mme Angela Merkel et M. Sigmar Gabriel, président de la COP 9, pour leur 

leadership, et pour le succès du Sommet de Bonn comme en témoigne la réunion qui s'est tenue 

le 7 août 2008 à New York.  

 

La Convention sur la diversité biologique (CDB)  

 

Ouverte à la signature au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992, la Convention sur la 

diversité biologique est le traité international pour la conservation et l'utilisation durable de la 

biodiversité et le partage équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources 

génétiques. Avec 191 Parties, la CDB a une participation quasi-universelle parmi les pays qui se 

sont engagés à préserver la vie sur Terre. La CDB vise à aborder toutes les menaces à la 

biodiversité et aux services écosystémiques, y compris la menace des changements climatiques, à 

travers des évaluations scientifiques, le développement d'outils, des incitations et des processus, 

le transfert de technologies et de bonnes pratiques et la participation pleine et active des parties 

prenantes, y compris les communautés autochtones et locales, les jeunes, les ONG, les femmes et 

les milieux d'affaires. Le siège du Secrétariat de la Convention est situé à Montréal, au Canada. 

 

 

 

 

 

 

 

  


